
Vos cooRdonnées
Nom de la société/club ...............................................................................................................................................................................................................................

Nom de l’enseigne officielle (pour la communication) ...............................................................................................................................................

Nom et prénom du représentant ......................................................................................................................................................................................................

Adresse .....................................................................................................................................................................................................................................................................

Code Postal - Ville ...........................................................................................................................................................................................................................................

Pays ..............................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél.  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................  

E-mail ............................................................................................................Site Web  ...................................................................................................................................

N° d’inscription au registre du commerce (exposant professionnel) .............................................................................................................

N° de SIRET (exposant professionnel) .........................................................................................................................................................................................

N° de TVA intracommunautaire .........................................................................................................................................................................................................

Carte Nationale d’Identité (exposant particulier) joindre obligatoirement une photocopie recto-verso

VOTRE SECTEUR D’ACTIVITÉ ET PRODUITS PROPOSÉS (À RENSEIGNER IMPÉRATIVEMENT) :

........................................................................................................................................................................................................................................................................................ ...

........................................................................................................................................................................................................................................................................................ ...

PARTICULIERS 
Je déclare sur l’honneur :
1) participer exceptionnellement à la bourse d’échanges organisée aux Coupes Auto Légende les 14 et 15 octobre 2023 
à Linas-Montlhéry comme vendeur non patenté, et avoir pris connaissance du règlement de la manifestation.
2) n’avoir déjà participé en 2023, comme vendeur non patenté, qu’aux manifestations suivantes :

........................................................................................................................................................................................................................................................................................ ...

........................................................................................................................................................................................................................................................................................ ...

3) que les objets que je propose de vendre sont bien légalement ma propriété, et que je ne les ai pas achetés 
dans le but de les revendre.

Fait à  ....................................  le  ................................   Signature :

 DEMANDE D’INSCRIPTION

q �J’accepte de recevoir les offres commerciales par e-mail de la part des Éditions LVA.             q �J’accepte de recevoir les offres commerciales par e-mail de la part des partenaires des Éditions LVA.

RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DE LA PROTECTION DES DONNÉES. Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par les Éditions LVA, responsables de traitement, pour 
la gestion de votre compte client et l’envoi des actualités du groupe. Elles sont conservées 3 ans après la date de votre dernière participation et sont destinées aux services manifestations, marketing et commercial 
(si les options sont cochées). Conformément au Règlement Européen de la Protection des Données, vous pouvez exercer votre droit d’accès, de suppression, d’opposition et de limitation des données vous concernant 
et les faire rectifier en contactant les Éditions LVA, 70 avenue de Valvins, 77210 Avon. 

Pour des raisons exceptionnelles ou d'ordre sanitaire, l'organisateur pourra prendre toute disposition quant à l'aménagement du site, au nombre de stands 
et des participants (toutes zones confondues).
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DATE LIMITE DE RÉCEPTION
DE VOTRE DOSSIER :

15/09/2023

EXPOSANTS
14-15 octobre 2023
AUTODROME DE LINAS-MONTLHÉRY (91)



VotRe demande de stand
stand - TVA 20% tarif Ht tarif ttc nombre total ttc

Zone Village PRofessionnels
> Comprend 2 bracelets individuels et 1 pass parking
> Emplacement du véhicule possible à l’arrière de votre stand 
(immobilisation le weekend) ou sur le parking exposant  
> Espace nu 18 m2 : 3m linéaire x 6m de profondeur

100,00 € 120,00 €

Zone Village - réservée exclusivement aux particuliers
> Emplacement nu 18m2 : 3m linéaire x 6m de profondeur

80,00 € 96,00 €

Zone clUB
> Comprend 3 bracelets individuels et 1 pass parking 
> Espace nu 12m2 : 4m x 3m

50,00 € 60,00 €

Si vous souhaitez nous communiquer une information (anniversaire, auto d’exception, autos exposées…)

total ttc stand (1)

 Pour toute demande et aménagement spécifique (tente, parquet…) nous contacter pour établir  
un devis et vérifier la faisabilité.

accès - BilletteRie tarif Ht tarif ttc nombre total ttc

Bracelets 3 jours  
Exposant supplémentaire - TVA 20% 
Valable du vendredi au dimanche inclus (clubs + exposants)

25,00 € 30,00 €

Pass 2 jours visiteur - TVA 10% 22,73 € 25,00 €

Pass 1 jour visiteur - TVA 10% 13,64 € 15,00 €

Carnet de 10 billets + 2 invitations gratuites (1 jour) - TVA 10% 136,40 € 150,00 €

Carnet de 10 billets + 2 invitations gratuites (2 jours) - TVA 10% 227,30 € 250,00 €

total ttc BilletteRie (2)

montant total ttc À RégleR (1) + (2)
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14-15 octobre 2023
AUTODROME DE LINAS-MONTLHÉRY (91)
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VotRe Règlement
o Chèque établi à l’ordre de Éditions LVA
o Virement bancaire   -   Compte : 30087 33880 00016718803 82
Banque : CIC - domiciliation CAE Melun
IBAN (International Bank Account Number) : FR76 3008 7338 8000 0167 1880 382
BIC (Bank Identification Code) : CMCIFRPP

o CB n° LLLLLLLLLLLLLLLLl Cryptogramme : LLLl Date d’expiration : LLLLl
Nom et adresse de facturation :
........................................................................................................................................................................................................................................................
Le soussigné adhère aux clauses et conditions du règlement général dont il déclare avoir pris connaissance.

À ............................................................................................................................... Le .............................................................................................................

Pour la société  ............................................................................................ Mme / M. ................................................................................................

Cachet et signature

(3 derniers chiffres au dos de la CB)

Vos infoRmations PRatiqUes
◗ Horaires d’ouverture au public : 
Samedi 14 octobre : 8h45 à 18h - Dimanche 15 octobre : 8h45 à 18h
◗ Horaires de montage : 
Vendredi 13 octobre : à partir de 8h30
◗ Horaires de démontage :  
Dimanche 15 octobre après 16h30 afin d’assurer une offre variée pour les visiteurs.
◗ Parkings exposants :  
Les exposants pourront garer leur remorque sur le parking P4 (sous réserve de disponibilité) 
La profondeur des stands dans le village professionnel permet d’accueillir un véhicule 
Parking exposant prévu en P8
◗ À savoir :  
Les zones village professionnels et clubs sont situées sur du terrain stabilisé ou de la pelouse 
En cas de besoin électrique nous contacter

Plus d’informations sur  
www.éditions-lva.fr/evenements/coupes-auto-legende

Vos contacts
Julie gUillemet - Responsable pôle aUto
Tél. 01 60 39 69 72 - Port. 06 49 61 93 77
E-mail : julie.guillemet@lva.fr

mélanie descamPs - assistante commerciale 
Tél. 01 60 39 69 47 
E-mail : assistant.pub.auto@lva.fr

éditions lVa - coupes auto légende 
BP 40419 - 77309 FonTainEBlEau cEdEx

14-15 octobre 2023
AUTODROME DE LINAS-MONTLHÉRY (91)



Règlement généRal
ART. 1 - DÉFINITION. Les “Coupes Auto Légende” sont organisées par les 
Éditions LVA et constituent un rassemblement amical d’automobiles classiques/
de collection ouvert les 14 et 15 octobre 2023 sur le site du circuit de Linas-
Montlhéry (91). 

Art. 2 - ROULAGES. Les roulages des Coupes Auto Légende donnent la possibilité 
aux participants de rouler sur le circuit de Linas-Montlhéry au volant de leur 
auto de collection après que leur demande d’inscription ait été validée par 
l’organisateur. Une fois validée, cette inscription est ferme et non remboursable, 
même en cas de défection du participant.

ART. 3 - INSCRIPTION AUX ROULAGES SUR LA PISTE. Pour être prise en compte, 
toute demande d’inscription aux roulage doit être intégralement complétée, 
accompagnée notamment des photos des deux profils du véhicule, de la 
photocopie de la carte grise, du permis de conduire du pilote correspondant à la 
législation française en vigueur pour le type de véhicule inscrit, du règlement des 
frais d’engagement. Les dossiers incomplets ou non signés seront réexpédiés. 
L’organisateur notifiera en temps utile la validation de la demande d’inscription, 
qui est nominative et incessible. La signature de ce règlement général engage 
le participant à être le conducteur de l’auto inscrite, d’être titulaire du permis de 
conduire auto valide au moment de l’événement et à détenir une assurance pour 
le véhicule correspondant à la législation en vigueur. L’organisateur se réserve 
le droit de refuser de façon discrétionnaire toute demande d’inscription contraire 
à l’esprit et au contenu défini par ses soins. Aucune inscription ne pourra se faire 
sur place. 
Chaque pilote supplémentaire doit également signer la demande d’inscription 
et le règlement. Un seul passager, équipé comme son pilote (casque, gants, 
vêtements longs…), est autorisé dans le véhicule lors du roulage.
L’organisateur se réserve le droit d’arrêter les inscriptions sans préavis.

ART. 4 - DROIT D’ENGAGEMENT. Le droit d’engagement pour un roulage est 
un forfait journée qui inclut un véhicule, son conducteur et un passager (18 ans 
minimum), l’accès au site et aux animations gratuites. Les passagers supplé-
mentaires seront admis sur la piste uniquement dans le cadre des parades et 
doivent être en possession d’un billet d’entrée. 

ART. 5 - CONDUCTEURS ADMIS. Est admis tout conducteur majeur titulaire d’un 
permis de conduire correspondant à la législation française en vigueur pour le 
type de véhicule inscrit. Tout participant inscrit prêtant son auto à un tiers prend 
le risque de poursuites et d’exclusion immédiate. Le participant s’engage à ne 
pas avoir consommé d’alcool, de drogue ou de médicament pouvant altérer sa 
conduite avant de prendre la piste.

ART. 6 - SANTÉ. Les participants aux démonstrations déclarent ne souffrir, 
à leur connaissance, d’aucune maladie ou handicap de nature à exposer leur 
propre sécurité ou celle des autres participants.

ART. 7 - ACCÈS À LA PISTE. Les autos entrent en piste par plateau selon le 
planning défini, à l’appel de l’organisateur. L’accès à la piste est interdit aux 
accompagnateurs et d’une façon générale aux spectateurs, aux enfants, aux 
chiens, et à tout véhicule dépanneur, hormis ceux prévus par l’organisation. Le 
véhicule ne devra pas excéder 95 dB en crête. Tout participant s’engage à mettre 
le véhicule concerné en conformité avec la législation en vigueur et engage sa 
seule responsabilité en cas de non-respect de celle-ci. Il s’assure du bon état de 
fonctionnement et de l’équipement du véhicule inscrit. Nous vous rappelons que 
la conduite automobile sur circuit exige une tenue adaptée (vêtements longs sur 
bras et jambes) et le port du casque est obligatoire. Dans le cas d’une voiture 
décapotable, le port d’un casque intégral est obligatoire. Le participant devra 
être en possession de tous les documents administratifs obligatoires du véhicule 
inscrit : carte grise, assurance, permis en conduire en cours de validité, etc.

ART. 8 - ATTITUDE EN PISTE. Lors des démonstrations, toute notion de 
compétition ou de vitesse est formellement exclue et tout chronométrage 
interdit. Les conducteurs doivent impérativement respecter cet état d’esprit et 
savoir limiter leur allure, tenir compte des difficultés du circuit, respecter les 
autres participants, les distances de freinage, les trajectoires et la signalisation 
présentée par le personnel de piste. L’organisateur exclura immédiatement et 
sans avertissement, pour toute la durée de la manifestation, tout pilote jugé 
dangereux.

ART. 9 - CATÉGORIES ANNULÉES. Dans le cas où, pour une raison de force 
majeure (intempéries, incident piste...), une ou des catégories devaient être 
annulées, les participants s’engagent à ne réclamer aucune indemnité à 
l’organisateur.

ART. 10 - ASSURANCE DES PARTICIPANTS. La responsabilité de l’organisateur 
se limite à celle d’une mise à disposition des infrastructures du circuit telle 
qu’elle est proposée dans le cadre du contrat de location avec les propriétaires 
du circuit. L’organisateur a contracté une assurance garantissant sa respon-
sabilité civile à l’égard des tiers et des participants en cas de manquement 
constaté dans le cadre de l’organisation (en vertu du décret n°2006-554 du 16 
mai 2006). Pour l’activité piste proposée par l’organisateur, ce dernier a souscrit 
une assurance garantissant les dommages corporels (décès, invalidité, frais 
de santé) subis par les participants pendant la durée de la manifestation. Les 
conditions du contrat sont disponibles auprès de l’organisateur. En dehors de 
la piste, la responsabilité de l’organisateur ne saurait être recherchée en cas 
de faute intentionnelle ou dolosive d’un conducteur ou entre un participant et 
un tiers étranger à la manifestation. Leur responsabilité du fait de l’usage d’un 
véhicule terrestre à moteur vis-à-vis des tiers en dehors de la piste est garantie 
par les propriétaires eux-mêmes. Chaque participant a le devoir de vérifier 
auprès de son assureur la portée exacte des garanties souscrites. Le participant 
doit vérifier que sa police d’assurance dispose de la garantie RC couvrant ce type 
d’activité «roulage circuit sans notion de compétition». Le participant doit véri-
fier que sa police d’assurance dispose de la “garantie corporelle” couvrant les 
dommages subis par le conducteur : des blessures à l’invalidité, voire au décès.

ART. 11 - CONDITIONS SPÉCIFIQUES AUX ROULAGES. Pour participer à l’événe-
ment, chaque demandeur devra :
- Se conformer aux horaires indiqués par l’organisateur.
- Veiller à faire le plein de carburant du véhicule avant l’entrée sur le site. 
Aucune solution sur place.
- Respecter, d’une manière générale, les règles énoncées par l’organisateur.
- Ne pas rouler avec des pneus slicks et ne pas attacher de GoPro sur la car-
rosserie extérieure.

ART. 12 - SÉCURITÉ. Briefing obligatoire avant roulage (condition suspensive en 
cas d’absence au briefing). Présence d’une Unité Mobile de Premiers Secours 
+ un médecin. Présence de commissaires de piste + un directeur de piste. 
Présence d’un “safety car” et d’un “médical car’’.

ART. 13 - ASSURANCE DES EXPOSANTS ET PRESTATAIRES. L’organisateur a 
contracté une assurance garantissant la responsabilité civile des exposants à 
l’égard des tiers y compris les visiteurs pendant la durée de la manifestation y 
compris le montage et démontage et sur le site de celle-ci exclusivement. Les 
exposants (clubs, annonceurs, professionnels...) font leur affaire personnelle 
de leurs biens propres, la responsabilité des organisateurs ne pouvant être 
recherchée à ce titre. L’assurance souscrite par l’organisateur ne couvre pas les 
pertes, vols et dégradations de leurs biens propres.

ART. 14 - ESPACES EXPOSANTS. Un village professionnels et un village club 
sont ouverts, moyennant inscription préalable, nominative et incessible. Les 
exposants fourniront à l’organisateur tous documents d’identité qui leur seront 
demandés et respecteront les directives d’installation. L’organisateur pourra 
refuser dans les espaces exposants toute personne ou activité ne correspondant 
pas à l’esprit de la manifestation ou ne s’étant pas inscrite à l’avance. Il est 
interdit aux exposants de céder ou partager, à titre onéreux ou gratuit, tout ou 
partie de leur emplacement.

ART. 15 - INSCRIPTION EXPOSANTS. Pour être prise en compte, toute 
demande d’inscription doit être intégralement complétée, accompagnée des 
pièces demandées et des frais d’engagement. Les dossiers incomplets seront 
réexpédiés. L’organisateur notifiera en temps utile la validation de la demande 
d’inscription. Les inscriptions sont fermes et non remboursables, même en cas 
de désistement de l’exposant.

ART. 16 - RESPONSABILITÉ EXPOSANTS ET PRESTATAIRES. L’exposant 
ou le prestataire reconnaît que sa participation aux Coupes Auto Légende 
est susceptible de porter atteinte à l’image de cette manifestation et de ses 
organisateurs en cas d’exécution défectueuse des obligations qu’il contracte 
à l’égard du public à l’occasion de son activité. Il s’engage en conséquence à 
respecter scrupuleusement l’ensemble de la réglementation propre à son 
activité et à garantir intégralement les organisateurs de toutes éventuelles 
conséquences dans l’hypothèse ou leur responsabilité serait directement 
recherchée par un tiers du fait d’un manquement quelconque de l’exposant. 
En outre, les exposants commercialisant des pièces détachées susceptibles de 
présenter un danger en cas de chute ou encore de les occasionner, s’engagent 
en particulier à les disposer à une distance suffisante des allées afin d’assurer 
la sécurité des visiteurs. Il est par ailleurs rappelé qu’il est fait une interdiction 
absolue pour les exposants de faire pénétrer dans l’enceinte des produits 
inflammables ou explosifs, sauf le carburant contenu dans le réservoir des 
véhicules participant à la manifestation, ou tous autres produits dangereux 
et notamment ceux contenant de l’amiante qui ne pourront en aucun cas être 
proposés à la vente. Les exposants sont tenus de tenir leur stand jusqu’à la fin 
de la manifestation.

ART. 17 - MATÉRIEL CONFIÉ. Toute dégradation ou disparition du matériel loué 
ou confié aux participants, exposants leur sera facturée.

ART. 18 - PHOTOS ET TOURNAGES. Toute opération de prises de vue, statiques ou 
animées, destinées à une exploitation commerciale, est soumise à l’autorisation 
expresse de l’organisateur. Par ailleurs, les participants, par leur inscription, 
acceptent d’être pris en photo ou film par l’organisateur, toute organisation 
mandatée par lui, ainsi que par le Circuit de Linas-Montlhéry et que ces images 
soient utilisées librement à des fins promotionnelles ou publicitaires.

ART. 19 - PARKINGS/CIRCULATION/FEUX. Les visiteurs, participants, 
exposants et prestataires se conformeront à la signalisation mise en place. Les 
déplacements à l’intérieur de l’infrastructure doivent s’effectuer en respectant 
le plan de circulation et d’attribution des parkings. La circulation de mini motos 
est strictement interdite. Feux de camp et toute flamme vive sont interdits.

ART. 20 - DOMMAGES/VOLS. La responsabilité de l’organisation ne pourra en 
aucun cas être recherchée pour les dommages ou vols survenus aux véhicules 
garés, ou à tout autre élément exposé, dans le cadre de la manifestation, depuis 
son installation jusqu’à son terme.

Art . 21 - PUBLICITÉ. Les organisateurs peuvent prendre tout accord avec les 
partenaires de leur choix et en apposer la publicité où ils le jugent bon. Est 
interdite toute publicité apparaissant sur les autos ou les pilotes et concernant 
une marque de tabac ou de boisson alcoolisée.

Art . 22 - OBJETS, PROSPECTUS. Les objets de toute nature, de même que les 
brochures, prospectus, catalogues, etc., ne pourront être distribués par les 
exposants que sur leur propre stand.

ART. 27 - ANNULATION. Dans l’hypothèse d’une annulation pour raison 
quelconque, notamment pour une interdiction administrative imposée par des 
événements graves et/ou décidée par une autorité détenant des pouvoirs en 
matière de sécurité ou de police administrative, il sera remboursé aux exposants 
et aux participants les acomptes versés. L’organisateur ne pourra être tenu à 
aucune indemnisation en cas d’annulation quelle qu’en soit la raison.

ART. 28 - RÈGLEMENT. Cette manifestation se déroule de façon amicale, et 
les participants sont invités à en respecter l’ambiance conviviale. Du fait de sa 
présence, chaque participant accepte sans réserve le présent règlement et les 
directives écrites ou orales données par les organisateurs avant et pendant la 
manifestation. Toute dégradation de l’infrastructure du site engage sa seule 
responsabilité. Chaque participant reconnaît son inscription à titre personnel en 
parfaite connaissance des risques liés à ce type d’activité. L’inscrit renonce de 
façon irrévocable pour lui-même, ses ayants droits et toute personne physique ou 
morale à tout recours de quelque nature que ce soit contre l’organisateur ou ses 
partenaires pour tout dommage matériel ou corporel que ses accompagnateurs 
ou lui-même pourraient causer ou subir à des tiers lors de cette opération. 
L’inscription à l’événement vaut acceptation irrévocable et sans réserve de 
toutes ces conditions.

16-05-2023
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